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Statut des Éducateurs
GUIDE PRATIQUE DE DÉBUT DE SAISON

STATUTS FEDERAL ET régional - SAISON 24/25



PRÉSIDENT.E.S SECRETAIRES ÉDUCATEUR.ICE.SDIRIGEANT.E.S

Aider à répondre aux obligations réglementaires et aux 
procédures nécessaires.

ÊTRE EN CONFORMITÉ AVEC 
LES STATUTS DES ÉDUCATEURS
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POINT RÉGLEMENT

- Art. 14 
du statut des 
éducateurs

- Dérogation 
possible Art. 5.4

TABLEAU 
DES OBLIGATIONS 

REGIONALES

MASCULINS

DIPLÔMES 2024/2025NIVEAU

CFF3
DF COACH SENIORS

SENIORS R3
U20 R1

CFF3
DF COACH SENIORS

CFI SENIORS
U20 R2

CFF3
DF COACH JEUNES

U18 R1
U16 R1

CFF3
DF COACH JEUNES

CFI U14-U19

U18 R2
U16 R2

CFF2
DF COACH JEUNES

U15 R1
U14 R1

CFF2
DF COACH JEUNES

CFI U14-U19
U15 R2
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POINT RÉGLEMENT

- Art. 14 
du statut des 
éducateurs

- Dérogation 
possible Art. 5.4

TABLEAU 
DES OBLIGATIONS 

REGIONALES

FÉMININES

DIPLÔMES 2024/2025NIVEAU

CFF3
DF COACH SENIORSSENIORS R1 F

CFF3
DF COACH SENIORS

CFI SENIORS
SENIORS R2 F

CFF3
DF COACH JEUNESU18 R1 F

CFF3
DF COACH JEUNES

CFI U14-U19
U18 R2 F
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POINT RÉGLEMENT

- Art. 14 
du statut des 
éducateurs

- Dérogation 
possible Art. 5.4

TABLEAU 
DES OBLIGATIONS 

REGIONALES

FUTSAL

DIPLÔMES 2024/2025NIVEAU

CFI FUTSALSENIORS R1 FUTSAL

CFI FUTSALSENIORS R2 FUTSAL
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POINT RÉGLEMENT

- La demande de 
licence papier doit 
être enregistrée via 
Footclubs, au plus 
tard la veille du 
premier match 
officiel.

Équipe encadrée

Fonction
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POINT RÉGLEMENT

- La demande de 
licence papier doit 
être enregistrée via 
Footclubs, au plus 
tard la veille du 
premier match 
officiel.

Nom + prénom

Date + signature
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POINT RÉGLEMENT

- La demande de 
licence
dématérialisée doit 
être enregistrée via 
Footclubs, au plus 
tard la veille du 
premier match 
officiel.

Équipe encadrée

Fonction



DÉSIGNATION DE L’ÉDUCATEUR EN CHARGE DE L’ÉQUIPE AU 
PLUS TARD LA VEILLE DU PREMIER MATCH OFFICIEL

+
DEMANDE TRANSMISE

DÉSIGNATION COMPLÈTE DE L’ÉDUCATEUR SUR FOOTCLUBS
• ORGANISATION => EDUCATEURS DU CLUB => CRÉER UN NOUVEL EDUCATEUR => ENTRAINEUR PRINCIPAL => BIEN CHOISIR UNE EQUIPE EN PARTICULIER 

=> CITER L’EQUIPE EN QUESTION

• BIEN VERIFIER QUE L’EDUCATEUR REMONTE DANS → EDUCATEURS / CONTRÔLE ENCADREMENT

• L’EDUCATEUR DESIGNÉ DOIT APPARAITRE SUR LA FONCTION « E » SUR LA FMI LORS DES RENCONTRES OFFICIELLES

Point de règlement : Art 13-1 du statut fédéral et Art 2 du statut régional.

ISYFOOT



POURQUOI, COMMENT ET QUAND DEMANDER UNE 
DÉROGATION ?

AVANT LE PREMIER 
MATCH OFFICIEL

statut-des-educateurs@laurafoot.fff.fr

VALABLE UNIQUEMENT 
POUR LA SAISON EN COURS

DEMANDE DE DEROGATION

Points de règlement : Art. 5.1, 5.2 et 5.4 du Statut Régional des Educateurs 

non RENOUVELABLE POUR L’ÉDUCATEUR 
OU L’ÉQUIPE pour 
une seconde saison consécutive



DEROGATION 5.1 - ACCESSION

• Club accédant à une division supérieure

• Educateur désigné sur la saison N-1 
OBLIGATOIREMENT DIPLÔMÉ



DEROGATION 5.2 – PROMOTION INTERNE

• Educateur désigné ne possédant AUCUN diplôme ou
n’ayant PAS LE NIVEAU DE DIPLÔME REQUIS

• OBLIGATION de suivre la session de formation et/ou 
de certification à laquelle l’éducateur s’est engagé en 
lien avec le niveau de pratique de l’équipe.



DEROGATION 5.4 – FPC

• Educateur n’étant PAS À JOUR DE FPC (Délais de trois 
saisons dépassées)

• OBLIGATION de suivre la session de formation à 
laquelle l’éducateur s’est engagé

• ETRE TITULAIRE d’une licence DIRIGEANT
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SANCTIONS EN CAS DE NON DESIGNATION
STATUT FEDERAL

(SENIORS R1 ET R2)

POINT RÉGLEMENT

- Art 13  du statut 
fédéral des 
éducateurs À PARTIR DU 1er MATCH OFFICIEL À PARTIR DU 5ème MATCH OFFICIEL

SANCTIONS FINANCIERES SANCTIONS FINANCIERES ET SPORTIVES

+

Points de règlement : Art. 13 du Statut Fédéral des Éducateurs
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SANCTIONS EN CAS DE NON DESIGNATION
STATUT REGIONAL

POINT RÉGLEMENT

- Art 2.1 du Statut 
régional des 
éducateurs

JUSQU’AU 30e JOUR

À PARTIR DU 1ER MATCH OFFICIEL

DU 31e À 60e JOUR À PARTIR DU 61e JOUR

AMENDE AVEC SURSIS AMENDE 
AVEC RÉVOCATION 

DU SURSIS
AMENDE 

ET RETRAIT D’1 PT POUR CHAQUE MATCH DE 
CHAMP. DISPUTÉ EN SITUATION 

IRRÉGULIÈRE 

+?



FORMATION CONTINUE

OU

DOIT ÊTRE
EN RÈGLE

DOIT FAIRE 
LA DEMANDE

OU

statut-des-educateurs@laurafoot.fff.fr

Points de règlement : Art. 14 du statut fédéral des éducateurs / Dérogation possible Art. 5.4 du statut régional 



SAISON 
2026/2027

SAISON 
2025/2026

SAISON 
2024/2025

SAISON 
2023/2024

SAISON 
2022/2023

SAISON 
2021/2022

Dernière FPC 
réalisée ou
formation 

certifiante validée

Dernière FPC 
réalisée ou
formation 

certifiante validée

Dernière FPC 
réalisée ou
formation 

certifiante validée

Dernière FPC 
réalisée ou
formation 

certifiante validée

Dernière FPC 
réalisée ou
formation 

certifiante validée

Dernière FPC 
réalisée ou
formation 

certifiante validée

FORMATION CONTINUE

Rappel des obligations: Une session de Formation Professionnelle Continue 2 jours tous les 3 ans



MODIFICATION DE L’ÉDUCATEUR EN COURS DE SAISON

48H

48H

LICENCE
TECHNIQUE
NATIONALE

LICENCE
TECHNIQUE
RÉGIONALE

LICENCE
ÉDUCATEUR

FÉDÉRAL

Point de règlement : Art 2-2 du statut régional des éducateurs de la LAuRAFoot.

LICENCE
TECHNIQUE
RÉGIONALE

LICENCE
TECHNIQUE
NATIONALE

SAISIR UN AVENANT
DE MODIFICATION

OU
DE RESILIATION

ISYFOOT

+

+

statut-des-educateurs@laurafoot.fff.fr

statut-des-educateurs@laurafoot.fff.fr
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DÉSIGNATION DE L’ÉDUCATEUR 
EN COURS DE SAISON
ARTICLE 2 - DESIGNATION DE L’EDUCATEUR

2.2 – Désignation en cours de saison

En cas de non-respect en cours de saison de l’obligation d’encadrement du fait du départ de l’éducateur désigné et quel qu’en soit le 

motif, le club dispose pour régulariser sa situation, d’un délai de 

30 jours calendaires à compter du lendemain du premier match officiel lorsque l’éducateur désigné n’est pas inscrit sur la feuille de 

match et absent du banc de touche. 

Pendant ce délai, les sanctions financières prévues ne sont pas applicables si la situation est régularisée. 

En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai de 30 jours, dès le premier match de championnat disputé en infraction, et pendant 

toute la durée de la non-désignation du nouvel éducateur et jusqu'à régularisation de la situation, le club :

- sera redevable des sanctions financières prévues pour chaque match officiel disputé (Championnat, coupe), 

- encoure la sanction sportive prévue pour chaque match de championnat. 

Pour l’application de la sanction sportive, la C.R.S.E.E.F., procède au retrait d’un point par match disputé en situation irrégulière après 

expiration du délai prévu et ce jusqu’à régularisation. La C.R.S.E.E.F. notifie la sanction au club et aux Commissions chargées de 

l’organisation des compétitions pour application. 
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SUSPENSION OU INDISPONIBILITE D’UN ÉDUCATEUR EN 
COURS DE SAISON
STATUT FEDERAL

+ 6
matchs

>= 2
mois

ou

Titulaire d’un 
CERTIFICAT ou
Un df ou un
tfp

Prévenir du 
changement 
d’éducateur 
par mail
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SUSPENSION D’UN ÉDUCATEUR EN COURS DE SAISON
STATUT REGIONAL

+ 6
matchs

>= 2
mois

ou

Titulaire d’un CFI 
CERTIFIÉ

Titulaire d’un module 
U13-U15 ou U18-SENIORS

U20

U18F U16 U15 U14

U18

Prévenir du 
changement 
d’éducateur 
par mail



COMMENT ET QUAND PRÉVENIR DE L’ABSENCE 
D’ÉDUCATEURS SUR LE BANC ? 

AVERTIR LA CRSEEF AVANT LA RENCONTRE 
OU AU PLUS TARD 48H APRÈS.

C.R.S.E.E.F.

4x

statut-des-educateurs@laurafoot.fff.fr



LES SANCTIONS  
• ABSENCE DE L’EDUCATEUR NON PREVENUE → Amende financière

• ABSENCE DE L’EDUCATEUR PREVENUE → Pas d’amende financière

• À PARTIR DE LA 5EME ABSENCE (PREVENU OU NON) → Moins 1 point au classement

AMENDES :

• SENIORS R3, SENIORS R1 F, SENIORS R1 FUTSAL ET JEUNES R1 : 50 €

• SENIORS R2 F, SENIORS R2 FUTSAL, JEUNES R2 : 25 €



PORT DU BRASSARD OBLIGATOIRE
• Amélioration du climat pendant la rencontre

→ Un brassard par équipe engagée dans un championnat de niveau Ligue porté OBLIGATOIREMENT par 
l’éducateur(rice) principal(e), responsable technique de l’équipe.

→ Identifier et responsabiliser (sur toutes les compétitions régionales) clairement une personne par banc de 
touche qui favorisera la tâche des arbitres et délégués en leur donnant un interlocuteur naturel.

→ Lu er contre les prêtes noms.
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CONTACT

statut-des-educateurs@laurafoot.fff.fr

04 72 15 30 39


